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Délibération 2022/90 portant modification de la délibération 2020/123 relative à la 
désignation des représentants de la Communauté d' Agglomération du Caudrésis et 
du Catésis à la Mission Locale du Cambrésis 
La délibération 2020/123 du 13 octobre 2020 fixe la liste des représentants de la Communauté 
d'Agglomération du Caudrésis et du Catésis à la Mission Locale du Cambrésis, à savoir sept 
représentants titulaires et sept suppléants. 

M. Didier KEHL de la commune de Maretz représentait la CA2C en qualité de titulaire.

En raison des élections municipales de Maretz intervenues en avril 2022, M. Didier KEHL n'étant plus 
membre du Conseil communautaire, il convient de le remplacer. 

Lors de la Conférence des Maires du 27 juin 2022, la candidature de Mme Monique LESNE SETIAUX a 
été proposée. 

Vu les statuts de la Mission Locale du Cambrésis, 

Considérant la nécessité de mettre à jour la représentation de la CA2C aux instances de la Mission locale 
du Cambrésis, 

Après en avoir délibéré à l'unanimité, l'Assemblée valide la candidature de Mme Monique LESNE 
SETIAUX. 

Représentants de la CA2C à la Mission Locale du Cambrésis au 06 juillet 2022 

Suppléants 

M. Michel HENNEQUART

M. Fabrice BACCOUT

Mme Axelle DOERLER 

M. Maurice DEFAUX

Mme Augustine NOIRMAIN 

Mme Bernadette DUBUIS 

M. Jacques OLIVIER

Titulaires 

M. Stéphane JUMEAUX

M. Alain RIQUET

M. Jean-Claude GERARD

Mme Liliane RICHOMME 

M. Laurent LOIGNON

M. Pascal PAQUET

Mme Monique LESNE SETIAUX 

Acte certifié exécutoire 
Transmission en Sous-Préfecture le 11/07/2022 

Publication le 12/07/2022

IMPORTANT - DELAIS ET 

Conformément à l'article R421 - 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être 
saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à
courir à compter de sa date de notification et/ou de sa publication. 


